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Il y a 300 ans, le 20 septembre, les autorités de la colonie accordaient l’indépendance à 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan.  Bonne fête! 

 

 

      

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C’est une belle aventure qui dure depuis 300 ans. 
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Message de la 
direction générale 

 
 
 
 Christian Gendron               François Hénault 
 Maire                    Directeur général 
 
Chers concitoyens, chères concitoyennes, 
 
Les travaux de remplacement de conduite d’aqueduc sont en cours déjà 
depuis quelques semaines dans divers secteurs et se poursuivront 
jusqu’en novembre. De façon globale les présents travaux visent la mise 
aux normes de conduites d’aqueduc ainsi que la reconstruction de la 
structure de chaussée à certains endroits.  Comme pour chaque projet 
nous faisons appel à votre patience, mais surtout à votre ouverture. 
Résider dans une zone de travaux ce n’est pas plaisant et ça amène 
parfois des modifications à son environnement. Les professionnels que 
nous mandatons font tout en leur pourvoir pour limiter les inconvénients 
tout en permettant la réalisation de travaux selon les règles de l’art. 
 
Depuis le 17 septembre, comme président d’élection, je peux recevoir les 
formulaires de mise en candidature pour les élections municipales, et ce 
jusqu’au vendredi 1er octobre 16h30. C’est une élection générale donc 
tous les postes sont à pourvoir. Pour être candidat, la principale qualité 
recherchée est d’être motivé par le désir d’améliorer votre municipalité. 
Au cours des quatre dernières années, nous avons fait avancer plusieurs 
dossiers et améliorer significativement la qualité de nos infrastructures.   
En incluant les travaux en cours, nous serons à 12 447 000$ investis en 
infrastructure uniquement alors que l’endettement à la charge des 
contribuables est demeuré stable.  Je remercie le Conseil sortant pour 
leur grande collaboration à l’avancée des nombreux projets réalisés au 
cours de leur terme. Plusieurs autres défis seront à relever au cours des 
prochaines années. Une toute nouvelle politique famille et aînés sera 
présenté sous peu, laquelle amène son lot d’action motivante pour notre 
communauté.   
 
! 

BUREAU MUNICIPAL 

Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00 sur rendez-vous   

seulement 
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Annie Van Den Broek :          418-362-2292  
Yanick Godon :                  418-362-2963 
Réjean Marchand :          418-362-3248  
Mikaël Carpentier           819-701-9390  
Gilles Mathon:                       418-362-2259  
 

Maire suppléant 
Mikaël Carpentier : Septembre-octobre 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           
  

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



 Approbation des comptes à payer et des déboursés du 
mois de mars au montant de 521 193.22$. 

 

 Adoption du deuxième projet de règlement no 447-16-
08-21 modifiant le règlement de zonage. 

 
 Adoption du deuxième projet de règlement no 446 relatif 

aux usages conditionnels. 
 

 Autoriser le maire et/ou le directeur général à donner une 
procuration concernant la vente des terrains no 2 et 3 de 
la rue du Ruisseau. 

 
 Autoriser le directeur général à transférer 

temporairement les fonds de certains surplus affectés en 
attendant le financement permanent du projet FIMEAU 
(remplacement de certaines conduites d’aqueduc). 
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FERMETURE DU BUREAU MUNICIPAL 

ET DU GARAGE MUNICIPAL 

Lundi le 11 OCTOBRE 

 

 Adoption de la Politique familiale et des aînés. 
 

 Adoption de la  rémunération du personnel électoral pour 
l’élection du 7 novembre prochain. 
 

 Contrat pour la réalisation d’une étude faune-flore pour 
le prolongement d’aqueduc rue Bord-de-l’Eau 

 
 Contrat à Groupe Vigneault pour changer les luminaires 

au garage municipal au coût de 7 410.00$ 

 
 Approbation du plan de construction tel que présenté 

pour le 2 rue du Ruisseau. 

 
 Dépôt de l’analyse de la situation financière trimestrielle 

du 1er avril au 30 juin 2021. 
 

 

CONTENEUR À MÉTAUX FERREUX 
JUSQU’À LA FIN OCTOBRE 

 
La municipalité met à la disposition des citoyens un 

service de conteneur pour métaux ferreux.   

 

Il est situé au garage municipal, 33, rue St-Charles. Il est 

possible de déposer : 

 

Laveuse – sécheuse - lave-vaisselle  

Réservoir eau chaude – tondeuse 

BBQ – souffleuse – climatiseur 

Bicyclette – cuisinière - et autres rebus métalliques 

         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DU 7 SEPTEMBRE 2021                 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

   

 

  

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 4 octobre à 20 h 00 
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Cueillette des encombrants (Monstres) 
 

Le 5 octobre pour ceux du 360 au 420 rang Côté Sud 
 

Le 14 octobre pour ceux du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime 
 

Le 13 OCTOBRE pour le reste du territoire. 
 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Collecte de déchets 

domestiques 

La cueillette des ordures ménagères se fera toutes les deux 
semaines dès le début du mois d’octobre.   

Vérifier avec le calendrier municipal. 

 

Du 1er octobre au 30 avril de l’année suivante, vous pouvez installer un abri d’auto 
temporaire aux conditions suivantes : 

 

 Il doit y avoir un bâtiment principal sur le même terrain; 

 Le revêtement de l’abri doit être fait en toile ou un autre matériel spécifiquement manufacturé à cette fin; 

 

L’implantation de l’abri doit respecter les distances minimales suivantes : 

 1 mètre de la bordure intérieure du trottoir ou de la chaîne de rue; 

 2 mètres de la ligne avant du terrain lorsqu’il n’y a pas de trottoir ni de chaîne de rue; 

 1 mètre des lignes latérales du terrain. 

 

L’abri d’auto temporaire doit être démonté en dehors de la période d’autorisation. 

Les réfrigérateurs, les matériaux de 
construction, les pneus, produits 
électroniques, pièces de véhicules, bains, 
douches et les déchets domestiques dangereux 
ne sont pas ramassés.  Ceux-ci doivent être 
apportés à l’écocentre. 

PRÉCISION CONCERNANT LES RÉSIDUS DE 
CONSTRUCTION, DE RÉNOVATION ET DE 
DÉMOLITION 

Ces matières sont pour la plupart recyclables ou valorisables et 
ne sont pas ramassées lors de la collecte des encombrants.  Il 
faut comprendre que les matières ramassées dans les 
encombrants s’en vont directement à l’enfouissement.  Ce qui 
a pour effet d’augmenter les coûts pour les municipalités.  D’où 
l’intérêt à aller les porter directement dans les écocentres. 
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        La belle-mère   Moi aussi je t’aime 

        Sally Hepworth     Maxime Landry 

  

  

 

 

              Vie secrète 
Diamants de sang          Danielle Steel 
James Patterson 
            La fille de Molly 
                Edna Arsenault-McGrath 
                  Le courage d’une sœur 
                            Kitty Neale 
 

Tout projet  :  

• de construction    
• de transformation 
• de travaux aux abords des rivières et talus 
• d’agrandissement 
• d’addition de bâtiment 
• d’installation ou modification d’installation septique 

 

EXIGE UN PERMIS AU PRÉALABLE 

Faire des travaux sans permis, peut vous causer de graves problèmes ainsi qu’à l’entrepreneur. 

• www.stegenevieve.ca/fr/services-aux-citoyens/urbanisme 
DIRECTEMENT À LA MUNICIPALITÉ 

Les mercredis et jeudis 
De 9 h 00 à 12 h 00 et 13 h 00 à 16 h 00 

M. Sébastien Blanchette 
418-326-2078 poste 2257 

 

  

 

   

HEURES D’OUVERTURE mercredi de 18 h 30 à  20 h 30  
 

 

    
     
        

 

 

 

  
 

 
 
               

 
        Attendez que je me souvienne 

Une voisine encombrante   Jean Brouillette 
    Shari Lapena 

              
 Votre équipe Biblio…             

 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

NOUVEAUTÉS 
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AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC adressé aux personnes intéressées ayant le droit 
de signer une demande de participation à un référendum sur le 
second projet de règlement #446-05-07-21 créant un règlement 
sur les usages conditionnels de la municipalité de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan. 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation 
tenue le 7 septembre 2021, le conseil de la municipalité a adopté 
le second projet de règlement #446-05-07-21 créant un 
règlement sur les usages conditionnels de la municipalité de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan. 
 
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions 
pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à 
leur approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
3. Une demande relative à la disposition ayant pour objet 
d’autoriser l’hébergement locatif à court terme dans la 
municipalité en dehors du périmètre d’urbanisation. Les 
dispositions du règlement établissent les zones visées par ce 
règlement. 
 
4. Pour être valide, une demande doit : 
 
indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone 
d’où elle provient; 
 
être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième 
jour qui suit celui de la publication de l’avis, soit le 27 septembre 
2021. 
 
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone 
d’où elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le 
nombre de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21 
 
5. Les renseignements permettant de déterminer quelles 
sont les personnes intéressées ayant le droit de signer une 
demande peuvent être obtenus au bureau de la municipalité. 
 
6. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront 
fait l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans 
un règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes 
habiles à voter. 
 
7. Le second projet de règlement peut être consulté au 
bureau de la municipalité, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 
h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00. 
 
 
Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 16 septembre 2021. 
 

François Hénault, directeur général 

 

AVIS PUBLIC 

AVIS PUBLIC adressé aux personnes intéressées ayant le droit de 
signer une demande de participation à un référendum sur le second 
projet de règlement #447-16-08-21 modifiant le règlement de 
zonage 310-19-01-09 de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-
Batiscan. 
 
Avis public est donné de ce qui suit : 
 
1. À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue 
le 7 septembre 2021, le conseil de la municipalité a adopté, le 7 
septembre 2021, le second projet de règlement #447-16-08-21 
règlement de zonage de la municipalité de Sainte-Geneviève-de-
Batiscan. 
 
2. Ce second projet de règlement contient des dispositions 
pouvant faire l’objet d’une demande de la part des personnes 
intéressées afin qu’un règlement qui les contient soit soumis à leur 
approbation conformément à la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités. 
 
3. Une demande relative à la disposition ayant pour objet 
d’autoriser l’hébergement locatif à court terme dans la municipalité 
en dehors du périmètre d’urbanisation. Les dispositions du 
règlement établissent les zones visées par ce règlement. 
 
4. Pour être valide, une demande doit : 
 
indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où 
elle provient; 
 
être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le huitième jour 
qui suit celui de la publication de l’avis, soit le 27 septembre 2021. 
 
être signée par au moins 12 personnes intéressées de la zone d’où 
elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre 
de personnes intéressées dans la zone n’excède pas 21 
 
5. Les renseignements permettant de déterminer quelles sont 
les personnes intéressées ayant le droit de signer une demande 
peuvent être obtenus au bureau de la municipalité. 
 
6. Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait 
l’objet d’aucune demande valide pourront être incluses dans un 
règlement qui n’aura pas à être approuvé par les personnes habiles 
à voter. 
 
7. Le second projet de règlement peut être consulté au 
bureau de la municipalité, du lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et 
de 13 h 00 à 16 h 00. 
 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 16 septembre 2021. 
 
François Hénault, directeur général 
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Toutes les personnes intéressées à travailler aux 
élections municipales du 7 novembre prochain sont 
invitées à soumettre leur candidature en 
communiquant au bureau de la municipalité au 
numéro 418-362-2078. 

Postes à combler : 

 réviseur à la commission de révision 

 scrutateur au bureau de vote 

 secrétaire au bureau de vote 

 maintien de l’ordre 

 membre à la table de vérification. 

 

Mercredi 15 septembre 2021, 11h50 
 

Souffleuse à neige Husqvarna 28 pouces 
 

1- René St-Arnaud :  260 $ 
2- Nicholas Cappelli :    55 $ 
3- David Gervais :  400 $ 
4- André Mailhot :  350 $ 
5- Gabryel Mathon :  440 $ 
6- Daniel Magny :  527 $ 
7- Hugo Massicotte : 516.50$ (reçu après la 

période de dépôt) 
 
Présents : Yannick Godon et Léonie Désilets 

          Stores verticaux 

                   couleur blanc 

 Municipalité             92 ″ de large X 90 ″ de haut 

         418-362-2078    2 de disponibles 

PRIX :  30$ chacun 

 

 

 

REPRISE DES ACTIVITÉS 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

ACTIVITÉS AQUATIQUES 

DU TREMPLIN 

PROGRAMMATION 2021-2022 

• Programme Croix-Rouge natation junior (6 ans et plus) 
• Programme Bains libres dirigés (Aquaforme) 
• Cours Privés 
 
Pour s’inscrire à une de ses activités, aller sur le site de 
l’école le Tremplin à l’onglet « Services à la communauté ». 
 
Pour réserver votre place aux bains libres ou entraînements 
libres, veuillez aller sur le site de l’école le Tremplin à 
l’onglet « Services à la communauté ». 
 
Pour informations, 
 
Communiquez avec Marianne Brouillette à 
marianne.brouillette@csduroy.qc.ca 
 
BONNE SESSION À TOUS! 

CARTOUCHES D’IMPRIMANTES VIDES 

Vous pouvez venir porter vos cartouches directement au 

bureau municipal. 

 

En plus de poser un geste concret à l’environnement 

ceci permet de financer une vingtaine de chiens 

annuellement à la fondation MIRA. 

OUVERTURE DES SOUMISSIONS 
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Un petit mot des conseillers (ère) qui mettent fin à leur mandat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Chers citoyens, chères citoyennes, je vous remercie de l’appui dont vous m’avez fait part dans les dernières années. 

C’est avec des sentiments partagés que je vous annonce le non-renouvellement de mon mandat de conseiller municipal. En 
effet, pour des raisons personnelles et afin de me concentrer sur ma carrière, cette décision fut mûrement réfléchie. Je profite 
par la même occasion pour remercier l’ensemble du conseil avec qui il fut agréable de collaborer. Mon passage dans la 
municipalité m’aura permis d’acquérir une foule de connaissance et par le fait même cher citoyens, de grandir avec vous, 
durant toute la durée de mon mandat. C’est avec fierté que je quitte la tête remplie de beaux souvenirs et, au plaisir de 
recroiser votre chemin au quotidien. 

Je vous souhaite à tous une excellente continuation. 

Sincèrement,  

Mikael Carpentier  

Citoyens et citoyennes, 

Après 20 ans de politique municipale, le temps est venu de 
laisser mon poste de conseiller pour de nouvelles idées afin 
d’améliorer notre municipalité.   

Je tiens à remercier tous les maires et conseillers que j'ai 
côtoyés ce fut une belle expérience pendant ces années. Je 
souhaite la meilleure des chances au nouveau conseil.  

Gilles Mathon 

Chers Genevièvois et Genevièvoises, 

Le début des élections municipales marque la fin de mon 
mandat comme conseillère. Ces quatre dernières années 
m’ont permis de rencontrer des gens généreux, intéressants 
et impliqués. J’ai beaucoup apprécié la patience avec 
laquelle les membres du Conseil et François, notre 
directeur général, ont pris le temps de m’expliquer les 
rudiments du métier.  

Dans le cadre de mes responsabilités, j’ai eu la chance 
d’être témoin de la détermination, de la créativité et du 
dévouement des bénévoles de la bibliothèque pour vous 
offrir un endroit où il est agréable d’aller. J’ai aussi 
apprécié travailler avec des familles et des aînés dans 
l’élaboration de la politique familiale. J’ai rencontré des 
bénévoles généreux, dynamiques et ouverts aux besoins 
des gens, que ce soit dans l’organisation de fêtes pour les 
enfants ou dans des activités variées. Bref, j’ai reçu autant 
que j’ai donné au cours de ces quatre années.  

J’aurais bien aimé poursuivre cette expérience, mais 
d’autres projets m’attendent ailleurs. Toutefois, je vous 
encourage à vous présenter si vous avez le goût 
d’apprendre, d’écouter, de donner, si vous avez l’esprit 
ouvert et du jugement ainsi que du temps à offrir.  

Merci pour votre confiance. 

Annie Van Den Broek 

Genevièvois, Genevièvoises, 

Le mandat que vous m’avez confié, tire à sa fin et pour des 
raisons personnelles je ne le renouvellerai pas.  Un grand 
merci aux membres du Conseil ainsi qu’à la direction qui 
m’ont accompagné durant toutes ces années.  Mon passage 
au Conseil municipal a très enrichissant pour moi.  Je 
souhaite à la personne qui me succèdera, la même 
collaboration qu’on m’a accordée. 

Réjean Marchand 
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BONNE NOUVELLE  
 
AGA (Assemblée générale annuelle) 

Tout en respectant les consignes de sécurité sanitaire, l’assemblée générale annuelle aura lieu le lundi 18 octobre 2021 à 11h30 
pour un dîner boîte à lunch (Ti-Coq) au coût de 5,00$ et par la suite aura lieu l’assemblée générale annuelle (élections).  Cette 
rencontre aura lieu dans la grande salle. 
 
PREUVE VACCINALE 
 
Vous avez reçu vos 2 doses de vaccin contre la Covid-19 et vous aimeriez avoir votre passeport vaccinal en format « carte 
d’affaires », c’est maintenant possible.  Mme Lyse Tremblay (418-362-2397) vous invite à communiquer avec elle si vous êtes 
intéressé à avoir ce format de passeport vaccinal.  Ce format vous permet de le placer dans votre porte-feuille et plus facile 
d’accès au moment où on vous demande de le vérifier. 
 
ANNIVERSAIRES  
Des membres ont souligné leur anniversaire en septembre :  
 
Hélène Durand, Linda St-Louis, Micheline Pronovost, Jacques Cossette, Suzanne Lamothe 
Gervais, Réjean Boisclair, Maurice Gervais, Danielle Tremblay, Paul-André Lahaie, Louise 
Picard, Fabienne Massicotte, Jacques Rivard. 
 
BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 
 
CLUB DE MARCHE  
 
Vous êtes intéressés à marcher en bonne compagnie.  Un club de marche est organisé par la Fadoq Ste-Geneviève.  Le point 
de départ se fera au Centre communautaire, et ce, à compter du jeudi 7 octobre 9h00, et de là vous décidez l’endroit où vous 
marchez.  Tout le monde est invité pas besoin d’être membre de la Fadoq. 
 
Au plaisir de se rencontrer à nouveau,      Normande Cossette, présidente 
418-362-2007 
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Panier de Noël 

 
Vous êtes une famille, un couple ou une personne seule ayant un faible revenu, le Centre d’action bénévole des Riverains vous

offre la possibilité de recevoir un panier de denrées pour la période des Fêtes.  
  
Faites votre demande en remplissant le formulaire disponible sur notre site au www.cabdesriverains.org et à nos bureaux du 
octobre au 12 novembre inclusivement. Aucune demande ne sera acceptée après cette période. Une contribution minime pourrait 
vous être demandée.  
 

Pour plus d’informations, communiquez avec nous! 418 325-3100 
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Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 
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En 1833, 
permission 
accordée de 
construire un 
trottoir, le premier 
à Ste-Geneviève  
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En 1868, 
construction du 
premier réseau 
d’aqueduc. 
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En 1868, un premier système d’aqueduc est construit à Sainte-Geneviève. En 1904, le service téléphonique est introduit au village 
et l’électricité en 1909.   En 1945, le téléphone et l’électricité ne sont pas encore disponibles dans le rang du Village-Champlain.  La 
première route est gravelée en 1917.  L’asphalte commencera à être posée sur les routes en 1947.   Société historique de Sainte-
Geneviève-de-Batiscan/René Beaudoin 

 
 

 

Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
  
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
     Récupération         Programme Pied  Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 30)                  Dimanche 10 h 45                  Club de marche 9 h 00 
  

Cueillette des encombrants      Cours de danse  Cercle de Fermières Les Genevoises 19 h 30 

ACTION DE GRÂCE  


